
2ème Formation ADEPS : Cours généraux de Moniteur sportif Initiateur 
 
Les cours généraux constituent la première phase de la formation de Moniteur Sportif 
Initiateur en taekwondo.   
 
Afin d'optimaliser les chances de réussite des candidats, l'Adeps organise des journées de 
formations. Ces formations débutent ce samedi 9 mars 2013. La participation au cours est 
facultative. Le candidat peut s’inscrire aux examens uniquement et étudier par lui-même. 
Deux sessions d'examen seront organisées en mai 2013. 
 
L’attestation de réussite des cours généraux est obligatoire pour l’admission aux cours 
spécifiques: formation de « Moniteur sportif Initiateur en Taekwondo ».  Ceux-ci 
commenceront en septembre de 2013 et seront organisés par l’ABFT.  
 
Plus d’information sur adeps.be dans la rubrique : formation de cadre (Cours/examens 2013 : 
Moniteur Sportif Initiateur) 

                                    
Endroits et horaires des journées de formations (cours généraux) 
 
BRUXELLES (Université libre de Bruxelles - Auditoire Bremer (Bâtiment B) - Route de 
Lennik  808 à 1070 Bruxelles) 
 
samedi 09/03/2013 de 08h30 à 13h30   
samedi 16/03/2013 de 08h30 à 13h30   
samedi 23/03/2013 de 08h30 à 13h30   
samedi 30/03/2012 de 08h30 à 13h30   
 
 
LIEGE (Centre Hospitalier Universitaire Sart Tilman - Auditoire Roskam (Bâtiment 35) - 
Avenue de l'Hôpital à 4000 Liège) 
 
samedi 09/03/2013 de 08h30 à 13h30  
samedi 23/03/2013 de 08h30 à 13h30   
samedi 30/03/2013 de 08h30 à 13h30   
samedi 20/04/2013 de 08h30 à 13h30   
 
Endroits et horaires des examens 
  
1ère Session   
le samedi 04 mai 2013 de 09h00 à 13h00 (accueil à 08h30) 
Université de Louvain-la-Neuve - Auditoires Coubertin (Coub10 et 12) - Place Pierre de 
Coubertin 2 à 1348 Louvain-la-Neuve 
 
2ème Session   
le samedi 25 mai 2013 de 09h00 à 13h00 (accueil à 08h30) 
Université de Louvain-la-Neuve - Auditoires Coubertin (Coub10 et 12) - Place Pierre de 
Coubertin 2 à 1348 Louvain-la-Neuve 
 



Droits d'inscription 
 
Moniteur sportif initiateur : 30 € (formation et examens compris) à payer à l’ADEPS 
  


